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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

I. – À la troisième colonne de la troisième ligne du tableau de l’alinéa 82, substituer au nombre :

« 16 », 

le nombre :

« 16,003 ». 

II. – En conséquence, après le dernier alinéa de la dernière colonne de la troisième ligne du tableau 
de l’alinéa 82, insérer l’alinéa suivant :

« - La rénovation et l’agrandissement des immeubles des gendarmeries de Polynésie française.»

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’amendement proposé prend en compte les besoins de rénovation et d'agrandissement des 
gendarmeries de Polynésie, à hauteur de 3 millions d'euros. La vétusté du parc immobilier de la 
gendarmerie nationale est dénoncée depuis de nombreuses années dans des rapports parlementaires 
qui avaient pu souligner le stress engendré par la vie en caserne quand les logements ne sont pas en 
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bon état. Il s'agit d'améliorer l’environnement de travail et de vie de nos gendarmes qui a un impact 
important sur leurs conditions de travail.


